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Armee xx

L'Armee XXI reste une armee de milice

Necessite des cours de repetition
Qu'il s'agisse du Systeme «en un bloc» (dix mois d'ecole de recrues sans cours de repetition) ou du

systeme classique (ecole de recrues et cours de repetition consecutifs), nous pouvons evaluer ä environ

18000 le nombre de militaires astreints au service qui peuvent etre instruits annuellement.1

¦ Brigadier Ulrich Zwygart

L'armee de conscription est
en mesure de fournir, dans un
delai de trois ans, 54000
reservistes operationnels ayant recu
une instruction specifique ä un
engagement d'une duree d'un ä

trois mois, prevu dans la mission

de l'armee. La «valeur
militaire» d'un reserviste, qui
n'a plus de contact avec l'armee

pendant trois ans, diminue
rapidement. Dans l'Armee 95,
on a observe qu'environ 309c
des militaires astreints au Service

se fönt dispenser, ne serait-
ce que pour un seul cours de
repetition. A nouveau mobilises

apres une interruption de

quatre ans, ces militaires ont
beaucoup de peine ä s'integrer
dans la vie militaire et ä utiliser
correctement les armes, les
appareils et les vehicules sur
lesquels ils ont ete instruits ä
l'ecole de recrues.

1. Les raisons militaires
II convient d'ajouter que la

capacite de montee en puissance
d'une armee de conscription

repose sur le systeme du ci-
toyen-soldat et des cours de
repetition. D'autre part, les societes

paramilitaires ne survivraient
guere ä la suppression des cours
de repetition, ce qui marquerait
la fin de 1'indispensable instruction

hors du service.

Les cours de repetition
annuels, ä defaut de juguler l'ero-
sion des connaissanees
militaires, contribuent ä la freiner:
«Repetitio est mater studian-
dum» disent les latinistes. Les
six cours de repetition de trois
semaines chacun, que le militaire

devrait accomplir chaque
annee jusqu'ä l'äge de 28 ans
revolus, porteraient ä 108 000
le nombre de miliciens benefi-
ciant d'une instruction ä

l'engagement. Les militaires. incorpores

dans les unites.
accomplissent ensemble leurs cours
de repetition et ils se connaissent

bien. Ces services
communs permettent d'etablir des

rapports de confiance entre les
cadres et la troupe.

Dans de nombreuses compagnies,

le systeme d'instruction
de l'Armee 95 a porte une grave

atteinte ä l'esprit de corps et
ä la cohesion. On ne se rencontre

que tous les deux ans au
service militaire, on suit, sous
la pression du temps, des cours
d'introduction aux nouveaux
materiels; il faut encore retrouver

le niveau d'instruction
atteint lors du dernier service.
Tout cela n'est pas favorable ä

la camaraderie, comme la disparition

des exercices riches en
experiences vecues en commun.

Un Systeme qui ferait
abstraction des cours de repetition
supprimerait la possibilite d'exa¬

miner - meme en seconde
procedure - les candidats ä des
fonctions de cadres. C'en serait
fini des effets positifs dus aux
experiences en matiere de
commandement, acquises successi-
vement dans l'economie et dans
l'armee. Si une armee de
conscription favorise l'application
dans les entreprises civiles
d'experiences de conduite faites au
service, l'armee ne beneficie
pas du meme avantage.

2. Les raisons politiques
Des deliberations parlementaires

sur la nouvelle Constitution

federale et le Rapport du
Conseil federal sur la politique

de securite (RAPOLSEC
2000). il ressort que la majorite
de la classe politique desire
une armee fondee sur le principe

de la milice: la gauche et la

Arguments en faveur
des cours de repetition

¦ l'erosion des connaissanees

et du savoir
militaires est freinee:

¦ la cohesion est meilleure

dans les unites;

¦ la capacite de montee
en puissance est ä la fois
amelioree et elargie;

¦ les experiences de
commandement et de conduite,
militaires et civiles, peuvent
etre exploitees.

// s'agit du troisieme texte d'information diffuse dans la RMS par le Kernteam «Armee XXI«
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droite rejettent une armee de
metier, les uns craignent les
dangers d'une militarisation,
les autres invoquent la neutralite

ainsi que la vocation premiere
de l'armee, basee sur la

defense nationale.

Les cours de repetition pro-
longent la periode «active» de

chaque militaire. La duree du
temps d'incorporation ainsi que
l'appartenance ä une formation
de milice qui effectue des cours
de repetition vont de pair avec
l'identification ä l'institution
«Armee suisse» et avec l'interet

que suscitent la politique
de securite militaire. Le risque
subsiste qu'apres avoir accompli

son service en un seul bloc,
le militaire se desinteresse de
l'armee. Dans une demoeratie
directe qui exige que meme les
affaires militaires soient sou-
mises au corps electoral, pa-
reille Situation pourrait avoir
des consequences negatives
sur l'aptitude operationnelle de
l'armee (votation sur le F/A-18),
et meme sur son existence
(initiative du GSsA).

3. Les raisons
socio-psychologiques

Depuis l'Organisation des

troupes de 1907, notre armee

' N'existe qu 'en allemand.

connait le Systeme de l'ecole
de recrues et des cours de
repetition. Pour la plupart de nos
contemporains, quel que soit
leur äge, ce type de service fait
partie integrante de l'armee de
milice. Le systeme des cours
de repetition annuels a fait ses

preuves au cours des deux

guerres mondiales. Seul le cycle

bisannuel des cours de
repetition s'est revele etre un
«coup de poignard» dans le
dos de l'armee de milice: la
cohesion des unites s'effrite,
les objectifs en matiere
d'instruction ne sont plus atteints.
Vu l'introduction de nouveaux
materiels, il ne reste plus
suffisamment de temps pour assurer,

dans des conditions realistes,

une instruction minimale
des unites renforeees. A cela
sont venues s'ajouter des
engagements comme la garde
d'ambassades, l'assistance aux refugies,

l'aide en cas de catastrophe

et les travaux au profit de

tiers, qui rendent souvent
impossible l'instruction exigee
par la mission principale.

Les cours de repetition favo-
risent les rencontres par-delä
les frontieres linguistiques.

Arguments en faveur des
cours de repetition

¦ des generations de

citoyens comprennent le
Systeme de milice parce qu'ils
l'ont vecu;

¦ maintien des liens entre
le peuple et son armee dans
un Etat federatif;

¦ incorporation plus longue

dans l'armee, ce qui
favorise l'adhesion psychologique.

C'est une contribution - meme
si eile reste modeste vu les
effectifs de l'Armee XXI - ä

la cohesion de notre Etat
federatif.

Les cours de repetition
annuels sont une composante
connue, vecue par beaucoup et

jugee acceptable. La volonte de

reforme se manifeste dans l'a-
baissement du nombre des

cours de repetition et dans la
liberation antieipee des militaires

en faveur de l'economie. II
n'empeche que l'Armee XXI
doit etre acceptee par les Chambres

federales, eventuellement
par le peuple.

4. Les raisons d'ordre
constitutionnel

Selon le professeur Schindler,

dans son rapport d'experti-
se intitule Verfassungsrechtliche

Schranken für das Projekt
Armee XXI', il est determinant

pour le Systeme suisse d'armee
de milice qu'une partie non ne-

gligeable des formations
accomplissent des cours de
repetition periodiques et qu'elles
soient conduites par des cadres
de milice. C'est le seul moyen
de permettre ä des officiers et ä

des sous-officiers de milice
d'entrainer leurs aptitudes au

commandement et d'acquerir
l'experience necessaire pour
acceder aux grades superieurs.

C'est pourquoi le service en

une seule periode ne devrait
etre envisage que pour une partie

des militaires. C'est egalement

ce qui ressort du Rapport
de la Commission Brunner et

des resultats de la consultation
qui a ete faite au sujet de son

contenu.
U.Z.
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